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RELEVE DE DECISIONS DU CONSEIL FEDERAL DU SAMEDI 25 janvier 2020 

Hôtel Kyriad à TORCY 
 

 

 
 

Membres du Conseil Fédéral Membres du BEX Membres de droit Invités 
Représentant Membres 

Agréés 
 

 Présents 

E. BAKKAUS - D. BIANCHI  
B. CARLIER - P. BRETZNER - F. GAEREL  
X. JOURDAIN - A. LENGELLE 
D. LE BELLOUR - C. ROSE - G. LE PALLEC 
M. TASSERIT - J. THIOLAT 
D. VIVIEN - D. KOECHLIN 

J. ZOUNGRANA - E. GIRARD 
B. DUROURE - O. BAYLE  
 
 

L. ROYE 
 

JJ. HAYNE     

Excusés 
 
 

M. VISEUR - M. DUVAL 
E. COMBES - J. COMBES  
P. PAOLETTI 

D. CHAVRIER - V. LECRUBIER  
AL. VIARD - F. SEILER 
C. JEHL - P. DICKENS  
 

 

F. ESCAFFRE - M. GERARD  
A. CONTE - S. BONVALET 
P. GRIPPON - V. BLANCHET 
P. FAUDOT - R. REQUENA  
D. BONIN  - G. DANTIN 
T. MOURAUD 

 

 

Absents       

 
Nombre de votants : 14 

Prochain conseil fédéral le 15/03/2020 
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I ACTUALITE 

Information du 
Président Fédéral 

 

La séance est ouverte par un hommage aux disparus. 

La candidature à l’organisation du prochain congrès de l’ECA à Paris est à l’étude. Afin de définir nos orientations à l’international un 

séminaire de nos représentants à l’international se tiendra courant mars. 

La dernière rencontre avec l’Agence Nationale du Sport avait pour objet de présenter la politique du haut niveau et d'annoncer le montant du 

premier tour de la convention d’objectif. Le premier tour  se monte à 2 690 000 € pour 2020 en hausse de 40 000 €. 

Des négociations sont en cours avec  pour un partenariat sur les événementiels, Tokyo Vaires Paris et le City Paddle 

Tour. 

Départ de Laurence Moreau, la directrice financière pour un poste à l’Université de Rouen et recrutement d’Alexandra Vigoureux en tant que 

directrice de l’administration générale. 

Comme convenu lors du précédent conseil fédéral, présentation en séance du courrier du maire de Bourg Saint Maurice annonçant la non 

possibilité d’accueillir les championnats de France pour des raisons relatives à des retards d’aménagement. 

Tony Estanguet nous a adressé un courrier de félicitations pour les excellents résultats de nos athlètes lors des différents championnats 

internationaux. 

Lors de l’assemblée générale du comité régional des Hauts de France Frédéric Richard a été élu président.  

La tempête Gloria a durement touché les clubs de Limoux (60% détruit) et de Quillan (bassin de slalom). Un courrier de soutien aux mairies et 

aux clubs a été envoyé et un suivi mis en œuvre. 

Information du DTN 

Un premier retour de la gestion de la crise suite à l’accident mortel en baie de Somme met en évidence l’importance d’avoir mobilisé 

rapidement la cellule de crise pour soutenir et protéger le club et contribuer à une analyse objective de l’accident. La MAIF a pris en charge le 

dossier. Il est rappelé la nécessité d’être à jour sur les licences. 

Le colloque des CTS a été productif, malheureusement la situation des CTS n’est toujours pas décidée au niveau du ministère. 

La totalité de la convention d’objectif sera versée courant du premier trimestre. 

Dans le cadre des orientations de l’ANS sur la politique du haut niveau, un inventaire de la situation sportive des CRCK est confié à Olivier 

Bayle qui organisera des rencontres avec chaque CRCK pour conduire une analyse d’impact et l’étude des dispositions de soutien. Le décret de 

l’ANS sur la déclinaison régionale du haut niveau sera publié courant mars. 

Un litige est en cours auprès du TAS, en accord avec le CNO, concernant le repêchage du K4 hommes dans le quota de sélection des JO de 

Tokyo. 
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Information du 
Secrétaire Général 

L’année 2019 compte 78 368 licences contre 57 579 licences en 2018, mais avec une baisse de 4% des cartes Canoë +. 

 

II THEME POUR DECISION Responsable 

1 Fonds de développement 

Décalage d’un an pour le remboursement du CDCK 34 dû à un retard de livraison de leur 

véhicule. 

14 participants, 14 pour, 0 contre, 0 abstention ; adopté à l’unanimité 

 

D. Le Bellour 

2 
Groupe de travail sur le 
développement du SUP 

Proposition de participants pour le groupe de travail : Olivia Piana, Mickael Fargier, Agathe 

Rodier. Les objectifs portent sur : animation, calendrier, formation, représentation. 

14 participants, 14 pour, 0 contre, 0 abstention ; adopté à l’unanimité 

 

D. Le Bellour 

3 Budget prévisionnel 2020 

Présentation du cadrage, des principes de construction, des montants structurants des charges 

et des produits, du tableau de répartition par département pour le pilotage des directions. Sur 

la base du rapport du CAC, une présentation du budget prévisionnel en version définitive pour 

l’AG, sera faite au prochain conseil fédéral. 

14 participants, 11 pour, 2 contre, 1 abstention ; adopté à la majorité 

 

L. Royé 

4 
Règles générales du 
règlement sportif 

Présentation des évolutions : points de fonctionnements, sécurité, gestion des appels, 

corrections de cohérences sur les renvois. 

14 participants, 13 pour, 0 contre, 1 abstention ; adopté à la majorité 

 

E. Girard 

5 
Ordre du jour de 
l’assemblée générale 

Présentation de l’ordre du jour de l’assemblée générale pour envoi avec la convocation. 

14 participants, 14 pour, 0 contre, 0 abstention ; adopté à l’unanimité 
J. Zoungrana 
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III POUR ETUDE 

1 

Présentation de 
l’avancement du projet de 
nouveaux titres 
 

Présentation pour rappel des éléments du projet basé sur une carte membre, une durée, des options pour validation 

progressive. Les remarques des membres du conseil fédéral ont été prises en compte. Le modèle économique et la 

simulation présentée ne relèvent pas de risque significatif. Le projet finalisé sera présenté au prochain conseil fédéral 

en vue de son approbation en assemblée générale.  

 

2 
Présentation du projet 
Tokyo vers (Vaires) Paris 
 

La présentation sera jointe au compte rendu 

3 

Présentation des 
modifications des statuts et 
du règlement général 
 

Les modifications portent sur des formulations adaptées aux évolutions notamment la licence annuelle, les votants, 

les membres, l’assurance. Les nouveaux statuts et le règlement général seront proposés à la prochaine assemblée 

générale. 

4 
Représentation des 
membres du conseil fédéral 
 

Nomination des représentants du CF aux championnats de France, la liste est jointe au compte rendu. 

Liste des relecteurs des règlements sportifs, la liste est jointe au compte rendu. 

 

5 
Cadrage de l’ANS pour le 
PSF 2020 
 

Le cadrage définitif de l’ANS pour le PSF 2020 sera connu très prochainement. Certaines orientations sont d’ores et 

déjà envisagées : 

 Aller vers une répartition de 50% au moins pour les clubs au niveau national.  

 Maintenir les montants pour les territoires ultramarins 

 Aller vers des critères d’attribution transparents 

Les propositions fédérales à l’étude pour 2020 

1. Evoluer progressivement vers l’attribution de 50% du PSF aux clubs au cours de l’olympique. Arriver dès cette 

année 2020 à 43% pour les clubs. 

2. Maintenir le montant des aides allouées aux Comités régionaux Ultramarins 

3. Du fait de leurs statuts, certains territoires feront l’objet d’un traitement en dehors de la FFCK : la Polynésie 

Française, Walis et Futuna, la Nouvelle Calédonie, La Corse notamment. 

4. Mettre en place des critères objectifs de répartition (ex : nombre de licenciés, de sportifs en liste haut 

niveau, EFCK etc.) 

5. Mettre en place un filet de sécurité pour les comités régionaux et départementaux afin de préserver leur 

modèle économique: ceux-ci percevraient au moins 88% du montant qui leur était alloué précédemment. 

Plus si au regard des critères objectifs ils pouvaient bénéficier d’une aide plus importante 

6. Utiliser une partie des fonds (fonds de péréquation d’environ 10%) afin de corriger les déséquilibres entre 



FFCK /Conseil Fédéral 102 le 25-01-2020/JZ/LR/DLB/GLP/EM.        Page 5 sur 5 
 

 

comités régionaux et départementaux dont nous avons hérité. 

7. Pour les clubs, prise en compte des critères de répartition.  

 

 
 

V QUESTIONS DIVERSES 

 
 

 
La séance est clôturée à 16h40       Dominique LE BELLOUR 

       Président du conseil fédéral  

             


